
Lieu : Oullins
Durée : 2 jours consécutifs (9h-17h)
Coût : Pris en charge par la CPTS
Pré-requis : Être adhérent de la CPTS, cliquez ici pour adhérer
Inscription obligatoire
Capacité formation : 16 places par session

Formation premiers secours en santé mentale
(PSSM)

Les Premiers Secours en Santé Mentale constituent l'aide qui
est apportée à une personne qui subit le début d'un trouble de
santé mentale, une détérioration d'un trouble de santé mentale,
ou qui est dans une phase de crise de santé mentale. Ils sont
donnés jusqu'à ce qu'une aide professionnelle puisse être
apportée, ou jusqu'à ce que la crise soit résolue. 

2 sessions de formation en 2024 : 
27 et 28 juin de 9h00 à 17h00
19 et 20 septembre de 9h00 à 17h00

La formation est animée par l’organisme INFIPP spécialisé dans
les secteurs de la santé et du social.

https://www.helloasso.com/associations/cpts-aprosalys/adhesions/adhesion-cpts-aprosalys
https://infipp.com/


Programme premiers secours en santé mentale


